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Comite Olympique et 
Sportif Luxembourgeois 

oqp 
CONSEIL DE DISCIPLINE CONTRE LE 

DOPAGE 

DECISION DU 17 MAI 2013 

rendue par : 

Maitre Charles UNSEN, arbitre president, 

Dr Georges GILSON, arbitre assesseur, 

Maitre Jean-Jacques SCHONCKERT, arbitre assesseur, 

Franz SCHERER, greffier, 

dans le cadre d'une infraction aux regies antidopage poursuivie contre 

Claudine SCHAUL, nee le 20 aout 1983, demeurant a L-8469 Eischen, 43, rue de la 
Gaichel, 

Par une lettre datee du 21 fevrier 2013, l'Agence Luxembourgeoise Antidopage (ci-apres 
«l'ALAD ») a saisi le Conseil de Discipline contre le Dopage (ci-apres « le Conseil de 
Discipline))) pour connaitre et decider de la violation d'une regie antidopage 
pretendument commise par la joueuse de tennis Claudine SCHAUL en vertu des articles 
4.2 et 4.7 au Code Antidopage de l'ALAD. 
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Le President du Conseil de Discipline a designe deux arbitres assesseurs. 

Par la suite Claudine SCHAUL a ete convoquee a comparaitre a une audience non 
publique du Conseil de Discipline fixee au 14 mars 2013. Copie de cette convocation a 
ete adressee pour information a la Federation de Tennis Luxembourgeois (ci-apres «la 
FLT»). 

A cette date, l'ALAD, comparant par Raymond MOUSTY, membre du conseil 
d'administration ainsi que Claudine SCHAUL, assistee de son mandataire, Maitre 
Philippe PENNING, avocat a la Cour, demeurant a Luxembourg, ont ete entendus en 
leurs moyens et explications. 

L'affaire tut remise a l'audience du 19 avril 2013, afin de permettre a Claudine SCHAUL 
d'assurer sa defense. Copie de cette convocation a egalement ete adressee pour 
information a la FLT. 

A cette date, l'ALAD, comparant par Raymond MOUSTY, membre du conseil 
d'administration ainsi que Claudine SCHAUL, assistee de son mandataire, Maitre 
Philippe PENNING, avocat a la Cour, demeurant a Luxembourg, ont ete entendus en 
leurs moyens et explications. 

L'affaire fut remise a l'audience du 10 mai 2013. 

Suite au depot des conclusions ecrites de l'ALAD en date du 30 avril 2013, Claudine 
SCHAUL a replique en date du 8 mai 2013 par le biais de conclusions ecrites de son 
mandataire Maitre Philippe PENNING, avocat a la Cour, demeurant a Luxembourg, en 
vue de l'audience du 10 mai 2013. 

A cette date, l'ALAD comparant par Raymond Mousty fut entendue en ses requisitions. 

Claudine SCHAUL assistee de ses mandataires, Maitre Philippe PENNING, avocat a la 
Cour, demeurant a Luxembourg et par Maitre Sam RIES, avocat stagiaire, demeurant a 
Luxembourg ont ete entendus en leurs moyens et explications. 

Sur ce, le Conseil de Discipline a pris l'affaire en delibere et a rendu a l'audience de ce 
jour la presente decision. 

Apres la prise en delibere, Maitre Philippe PENNING, avocat a la Cour, demeurant a 
Luxembourg, a presente de nouvelles conclusions ecrites en date du 15 mai 2013, le 
representant de l'ALAD prenant position le meme jour par rapport a ces dernieres 
conclusions. 

En date du 16 mai 2013, Maitre Philippe PENNING, avocat a la Cour, demeurant a 
Luxembourg, a presente une note en duplique. 
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DECISION 

I) FAITS ET PROCEDURE 

A. Les faits 

eme Par jugement n°3488/2012 du Tribunal d'Arrondissement de Luxembourg, 13 
chambre, siegeant en matiere correctionnelle, Claudine SCHAUL a ete condamnee a 
une peine d'emprisonnement de dix-huit (18) mois assortie du sursis integral ainsi qu'a 
une amende correctionnelle de mille cinq cents euros (1.500.- €) pour avoir, depuis 
printemps 2011 jusqu'au 7 decembre 2011, commis differentes infractions a la loi 
modifiee du 19 fevrier 1973 sur la lutte contre la toxicomanie et plus particulierement 
pour avoir detenu, importe, tente de vendre et de mettre en circulation ainsi que pour 
avoir fait usage de stupefiants, en Pespece de la cocaine. 

Concernant la consommation, le Tribunal a retenu que les trois (3) mois precedents le 
7 decembre 2011, Claudine SCHAUL etait en aveu d'avoir fait regulierement usage de 
cocaine a raison de 0,5 g a 1 g par jour. 

A noter qu'en ce qui concerne le delit d'importation, de mise en circulation, de 
detention et de transport, le Tribunal a precise que Claudine SCHAUL n'etait pas a 
l'origine de ces agissements illegaux, mais qu'elle y a prete une assistance sans 
laquelle les delits n'auraient pu etre commis par Pauteur principal, son compagnon de 
vie de Pepoque. 

Ces faits ont ete portes a la connaissance du grand public par voie de presse permettant 
ainsi a PALAD de prendre connaissance de ces faits. 

A preciser que Claudine SCHAUL n'a pas appele cette decision qui est des lors coulee 
en force de chose jugee. 

B. La recevabilite de la procedure 

Au voeu de Particle 70 des statuts du Comite Olympique et Sportif Luxembourgeois, le 
Conseil de Discipline est saisi par PALAD « dans les quinze jours du constat definitif 
de violationpresumee d'une regiepresumee antidopage ». 
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Le Conseil de Discipline ignore la date a laquelle l'ALAD a eu connaissance officielle 
de la decision de justice litigieuse. Etant donne toutefois que l'ALAD n'etait pas a 
l'origine des poursuites de Claudine SCHAUL pour les faits en question et qu'elle 
n'etait pas partie au proces, le Conseil de Discipline estime qu'il n'y a pas eu de delai 
prefixe auquel on peut arreter la date du constat definitif de sorte que le Conseil de 
Discipline ayant ete a saisi par courrier date du 21 fevrier 2013, Taction introduite par 
l'ALAD est recevable pour avoir ete introduite dans les delais imperatifs de Particle 
70 des statuts du Comite Olympique et Sportif Luxembourgeois. 

Pour ce qui est des conclusions versees de part et d'autre apres la prise en delibere, le 
Conseil de Discipline decide de les declarer irrecevables, lesdites conclusions n'ayant 
pas fait l'objet d'un debat contradictoire, respectivement n'ayant pas permis au 
Conseil de Discipline de poser, le cas echeant, des questions, respectivement de 
demander des eclaircissements. 

C. Les infractions 

Le Conseil de Discipline est saisi de deux (2) infractions distinctes, a savoir : 

Infraction a Particle 4.2 du Code Antidopage de l'ALAD pour avoir fait usage de 
cocaine, 
Infraction a Particle 4.7 du Code Antidopage de l'ALAD pour avoir vendu de la 
cocaine (avant dernier alinea, lettre de saisine du Conseil de Discipline du 21 
fevrier 2013). 

Dans ses conclusions ecrites du 30 avril 2013 (2hme page, avant dernier alinea), 
l'ALAD a declare renoncer a la poursuite sur base de Particle 4.2 en ce qui concerne 
Putilisation de cocaine, renonciation confirmee lors des debats menes a P audience. 

Nonobstant cette renonciation, le Conseil de Discipline se considere cependant saisi de 
cette infraction et y statuera comme il le sera decide par la suite. 

D. La position des parties 

La position des parties resulte a suffisance de droit des notes de plaidoiries echangees 
de part et d'autre ainsi que de l'extrait du plumitif, document annexe aux presentes 
pour en faire partie integrante. 
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II) REGLEMENT APPLICABLE 

A. Violation de Particle 4.2 du Code Antidopage de l'ALAD 

L'article 4.2 considere comme violation des regies antidopage«L 'usage ou la 
tentative d'usage de substances ou methode interdite. Le succes ou I'echec de I'usage 
ou la tentative d'usage de substances ou methode inter dite n 'est pas determinante ». 

II est constant en cause que Claudine SCHAUL a avoue devant le Tribunal 
correctionnel precite avoir pris pendant une certaine periode des quantites non 
autrement determinees de cocaine. 

L'ALAD fait foi aux depositions de Claudine SCHAUL aupres des autorites 
poursuivantes, depositions reiterees lors des debats devant le Conseil de Discipline, 
qu'elle aurait pris de la cocaine lors des reprises intermittentes de ses entrainements, 
respectivement ne pas avoir pris de cocaine le 17 octobre 2011, le jour d'un match 
officiel de competition. 

Le Conseil de Discipline n'a pas non plus de doutes quant a la sincerite de ses propos. 

Comme de surcroit, Claudine SCHAUL n'a jamais ete controlee et a fortiori n'a 
jamais ete controlee positif a la cocaine, il n'est pas etabli que Claudine SCHAUL ait 
pris des produits dopants, soit en competition, soit lors de ses entrainements. 

A noter encore que la cocaine est une substance seulement interdite dans le cadre de la 
competition (a noter que la terminologie du Code Antidopage « en competition » 
comprend «la periode commenqant douze (12) heures avant une competition a 
laquelle le sportif doit participer et se terminant a la fin de cette competition ... »). 

II y a des lors lieu d'acquitter Claudine SCHAUL du chef d'usage d'une substance 
interdite en l'espece de la cocaine. 

B. Violation de Particle 4.7 du Code Antidopage de l'ALAD 

Cet article prohibe le « Trafic de toute substance ou methode interdite ». 

Le representant de l'ALAD conclut a l'application de Particle 4.7 en se basant 
notamment sur la definition meme du terme « trafic » tel qu'utilise par l'annexe du 
Code Antidopage. 
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Selon cette definition, le trafic englobe « Vente, Don, Transport, Envoi, Livraison ou 
Distribution a un tiers d'une substance interditepar un sportif... ». 

Au terme de cette meme definition, toute cette prohibition s' applique a la distribution 
par un sportif a un tiers. 

II est un fait, que par le jugement correctionnel du 14 novembre 2012, Claudine 
SCHAUL a ete convaincue d'avoir apporte dans le cadre d'une vente d'une substance 
interdite une aide telle que, sans son assistance l'auteur principal de cette infraction, en 
1'occurrence son compagnon de vie de Pepoque, n'aurait pas pu commettre cette 
infraction. 

Le representant de PAL AD insiste a juste titre sur le caractere hautement reprehensible 
de Pattitude de Claudine SCHAUL. 

Le Conseil de Discipline partage tout a fait cette analyse. 

Claudine SCHAUL en tant que sportive professionnelle de haut niveau et partant 
remplissant une fonction d'exemple, en se livrant a ce genre d'activites penalement et 
moralement sanctionnables, a enfreint toutes les regies d'ethique sportive. 

Or dans le cadre de la presente procedure, Punique question dont est saisie le Conseil 
de Discipline est de savoir si elle a viole une regie antidopage. 

L'article 4.7 sanctionne le « Trafic de toute substance interdite ». 

La cocaine est une substance interdite au sens de la reglementation antidopage et elle 
seule, et ne saurait sanctionner d'une maniere generale le trafic des substances en 
dehors d'une fmalite sportive. 

Aux termes de Particle 2 du Code Antidopage, les dispositions de ce Code sont a 
observer «par les sportifs licencies, le personnel d'encadrement des sportifs, les 
federations et associations sportives afflliees auC.O.S.L.... ». 

lis ne sauraient des lors trouver application qu'entre ces personnes et pour ces 
personnes et categories de personnes nommement citees. 

Par ailleurs, Peconomie de l'article 4 du meme Code intitule « Violations des regies 
antidopage » veut que ces prohibitions s'appliquent aux sportifs, leur entourage dans 
le cadre d'activites sportives. 

L'article 4.7 est dans la logique de cette economie et contrairement aux 
developpements du representant de PALAD a Paudience des plaidoiries, cet article n'a 
pas une autonomie propre qui sanctionnerait plutot une attitude generale qu'une 
infraction particuliere. 
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Si 1'intention des auteurs du texte avait ete de lui dormer une telle autonomic, ils 
auraient sans aucun doute pris le soin de lui dormer une place a part dans les 
dispositions de la lutte antidopage. 

S'il est vrai que la definition du Code Mondial Antidopage du terme « Trafic » utilise, 
pour designer le beneficiaire de ce trafic, la notion de « tiers », ce terme ne donne un 
sens dans le cadre de la lutte antidopage que si les tiers vises sont soit des sportifs, soit 
l'entourage et Pencadrement d'un sportif. 

Le Conseil de Discipline souligne d'autre part que dans la definition du terme 
«trafic » telle que retenue par la loi du 24 novembre 2006 intitule « DOPAGE DANS 
LE SPORT» portant approbation de la Convention internationale contre le dopage 
dans le sport faite a Paris le 18 novembre 2005 reprenant dans ses annexes e.a. le Code 
Antidopage il est precise, sous la rubrique «Definitions » que par trafic, il faut 
entendre, «la vente, don, administration, transport, envoi, livraison, distribution a un 
sportif d"une substance, d'une methode interdite ». 

Cette formulation se retrouve egalement dans la loi du 5 aout 2005 concernant le sport 
qui, sous le chapitre 6 : l'ethique sportive, dans son article 16.1 sanctionne penalement 
« ceux qui auront, en vue de I'usage par autrui, transports, detenu ... des substances 
dopantes ... sachant qu'elles etaient ou devait etre utilises a des fins dans le dopage 
dans le sport». 

II est un fait que Claudine SCHAUL a ete condamnee pour infraction a la loi sur les 
stupefiants, mais a aucun moment, elle n'a ete poursuivie pour infraction a 1'article 16 
de la loi precitee. 

A noter que ces deux (2) normes, a savoir la loi nationale sur le sport et la loi portant 
transposition d'une convention internationale, priment toutes les deux (2) les 
dispositions de l'ALAD s'agissant pour les dernieres d'une norme privee et pour les 
autres, de normes contraignantes d'ordre public. 

D'ailleurs, le representant de l'ALAD avait souleve la primaute de la convention 
internationale sur la loi nationale du sport, admettant par la meme la superiorite de 
cette norme internationale par rapport a la norme privee. 

Le Conseil de Discipline constate qu'il n'est pas etabli par les pieces du dossier et 
d'ailleurs non souleve par l'ALAD que Claudine SCHAUL aurait porte son 
concours a la vente etc. d'une substance interdite a un tiers sportif, partant qu'elle se 
serait rendue coupable d'un trafic susceptible d'etre sanctionne par les dispositions du 
Code Antidopage. 

Pour ce qui est du raisonnement du defendeur de Claudine SCHAUL, Maitre Philippe 
PENNING, que 1'affaire dont est actuellement saisie le Conseil de Discipline, serait 
une affaire concernant non pas la sportive Claudine SCHAUL, mais bien la personne 
privee et que c'est dans le cadre de sa vie privee que Claudine SCHAUL aurait porte 
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son aide a une vente de produits interdits a des personnes privees non sportives, ce 
raisonnement bien que pertinent ne porte pas a consequence d'un point de vue des 
regies d'antidopage. 

Pour autant, et le Conseil de Discipline tient a le repeter, Claudine SCHAUL a failli a 
sa mission d'exemple et a trahi les regies d'ethique sportive, bien que non poursuivie 
pour ces faits, elle n'a cependant pas enfreint une regie du Code Antidopage de sorte 
qu'il y a lieu egalement de Pacquitter sur ce point. 

Nonobstant cette decision d'acquittement, le Conseil de Discipline ne pourra 
qu'encourager la sportive Claudine SCHAUL a s'engager dans la voie qu'elle a 
proposee elle-meme, a savoir celle de s'engager pleinement et entierement dans une 
campagne de prevention1. 

Etant donne Pacquittement a prononcer a Fencontre de Claudine SCHAUL, il n'y a 
pas lieu de s'attarder sur les arguments de part et d'autre en ce qui concerne une 
eventuelle peine. 

C. Quant aux frais et depens 

Au vue de la decision d'acquittement, le Conseil de Discipline decide de mettre a 
charge de PAL AD les frais de procedure de P instance d'audition du Conseil de 
Discipline. 

Par ces motifs 

Le Conseil de Discipline contre le Dopage, siegeant en audience non publique, statuant 
contradictoirement, les parties entendues en leurs moyens et explications, 

d e c l a r e reguliere la procedure en la forme et dans les delais ; 

c o n s t a t e que Claudine SCHAUL a viole les regies d'ethique sportive, violation 
pour laquelle elle n'est cependant pas poursuivie ; 

c o n s t a t e que Claudine SCHAUL n'a pas viole les dispositions du Code 
Antidopage pour lesquelles elle est poursuivie ; 

par application des regies ci-avant exposees, a c q u i 11 e Claudine SCHAUL des 
infractions mises a sa charge ; 

1 cf. developpements de la defense et en particulier page 9 des conclusions de Maitre PENNING du 8 mai 2013 
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m e t les frais a charge de l'ALAD. 

Ainsi fait, decide et prononce au siege du Comite Olympique et Sportif 
Luxembourgeois, a Strassen, par Maitre Charles UNSEN, arbitre president, Dr 
Georges GILSON, arbitre assesseur et Maitre Jean-Jacques SCHONCKERT, arbitre 
assesseur, qui ont signe la presente decision avec le greffier Franz SCHERER. 

Dr Georges GILSON 
arbitre assesseur 

Maitre Charles UNSEN 
arbitre president 

-Franz SGHERER 
greffier 

Maitre^/Jean-Jacques 
SCHONCEERT 
arbitre^ass* 

Les parties sont informees que, conformement a 1'article 74 des statuts du Comite 
Olympique et Sportif Luxembourgeois respectivement a Particle 70 du Code Antidopage 
de TALAD, la presente decision est susceptible d'appel par declaration devant le Conseil 
Superieur de Discipline contre le Dopage. L'appel doit etre interjete par voie de lettre 
recommandee dans un delai de quatorze (14) jours a partir de la notification de la 
decision. 

Copie de la presente est adressee a la Federation de Tennis Luxembourgeois (FLT) 


